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gehan.a Diess aus dem Jahre 1594. Und später, zum Jahre 1601 liest man dort
wieder: »Das Gellt, so Er in syner Bulgen tragen«. (Thurmb. XI. 100b.)

Zu Stalders Zeit war der Ausdruck »Bulgge«, in der Bedeutung »Bündel,
Gepäck Sachen, das man trägt, Ranzen«, noch im Berner Oberland zu Irenen. (Idiot.
u. d. VV.) Was man darunter im Kanton Luzern verstand und noch versieht, ein
Geschirr, das nicht aus Leder, sondern Blech verfertigt ist, und wie es geformt
sei, ist ebenfalls bei Stalder nachzusehen. Diese Bulge wird jetzt noch gewöhnlich
zur Aufbewahrung des Brennöls gebraucht: »Oelbtilge, deren halbrunde oder
elliptische Form für den flüssigen Inhalt auch im altn. bylgia. mhd. bulge

Welle, Woge angedeutet scheint. (Ziemann, h. v. Pfeiffers Germania X. 310.)
A. L.

KUNST UND ALTERTHÜM.

Note sur deux anneaux en bronze decouverts dans la Station lacustre
de Morges en Avril 1866.

(Lettre ä la Bedaclion de l'Indicateur.)
Tit.

J'ai l'honneur de vous envoyer le dessin de deux objets trouves dcrnicremenl
par mon fils, au milieu des antiquiles lacustres de Morges, et dont nous n'avons

pas encore pu determiner l'usage. Ce sont deux anneaux en bronze, d'une forme
peu commune, car je ne me souviens pas den avoir vu de pareils dans les colleclions

archeolog-iqucs que j'ai eu l'occasion de visiter, et je n'ai pas encore pu
m'assurer s'il cn exislc de semblables dans les colleclions du Nord.

Le premier est un gros anneau, creux, cylindrique, couvert de dessins fort
elegants, composes de petits cercles concenlriques et de lignes striees. La

Photographie de grandeur naturelle que je vous envoie vous donnera une idee plus claire
de sa forme, que je nc pouvrais le faire par une descriplion delaillee. (V. Table III. (ig. 1.)
On remarque sur la parlie coneave, cinq cretes ou parties saillantes, qui paraissent
avoir ete deslinees ä recevoir les doigts de la main hnmaine. On remarque aussi sur
'es cötes de l'anneau deux trous (aux points a etb.) de H*/8 millimetres de diametre,
qui paraissent avoir servi ä soutenir le noyau de la fönte, au moment de la fahrication.

Le second (Tab. III. fig. 2.) est un anneau d'une forme semblable au premier,
mais plus petit, massif et sans autres ornements que quelques renflements affeetant
la figure de vi'rolcs. Cet anneau ä ele trouve au meine endroil que le precedent,
et semblc avoir servi ä des usages analogues.

La forme de ces anneaux est teile qu'on ne peut y introduire une main de

grandeur ordinaire, en sorle qu'il n'est pas possible qu'ils aient ete destines ä servir
de bracelets. 11 est donc probable qu'ils ont du etre employes comme symboles,
et l'on est reduit ä supposer qu'ils ont du servir comme symboles sacres ou comme
Sl'gnes d'autorite. Les parties saillantes destinees ä recevoir les doigts semblent

untrer que ces objets devaient etre lenus par la main humainc, et quoiqu'il puisse
y avoir diverses manieres d'y appliquer la main, la maniere la plus naturelle est
celle qui consiste ä y introduire les doigts dans une position analogue ä celle qui
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est reprcsenlee, dans les anciennes figures egyptiennes, pour l'anneau muni d'une
croix qui se voit ä la main des divinites.

Assurement ces anneaux ne peuvent etre consideres comme etant du meme

gerne que les anneaux de porte d'eglise, sur lesquels on pretait serment au moyen-
äge. Mais je nie demande s'ils ne pourraient pas avoir quelque analogie avec
lArmilla sacra dont il est question dans les chroniques danoises. On trouve dans
Du Cange, au mot jurare, un passage d'Ethelwerd (de Danorum regibus, lib. IV.

pag. 3) portant: eique satuunt jusjuramentum in eorum Armilla sacra, quod exterarum
regionum fecere nunquam. Nos deux anneaux n'auraient-ils pas certains rapports
avec celui dont parle Elhelwerd? C'est ce que j'ignore, et je scrais tres reconnais-
sant si vous pouviez me fournir quelques lumieres ä ce sujet.

Morges, le 21 mai 1866. F. Forel.
PS. Depuis que les lignes qui precedent ont ete ecrites, j'ai appris que le

dessin de l'anneau en bronze avait ete communique ä M. King ä Newport, savant

irlandais, juge fort competent en pareille malicrc. II connait des anneaux du meme

gerne, et a exprime l'opinion que cet anneau devait avoir ete desline ä etre porte
sur la poilrine en guise d'ornement. Dans cette hypothese, les deux trous qui se

trouvent sur les cötes de l'anneau auraient servi ä l'introduction du cordon destine
ä le suspendre. Celle explication est parläitemcnl acccptable, cependant je me per-
mettrai de faire remarquer que les deux trous indiques ci-dessus paraissent plulöt
avoir öle destines ä soutenir le noyeau au moment de la fönte, et qu'ils sont trop
irreguliers pour supportcr un cordon qui n'aurait pas tarde ä se rompre. Peut-etre
M. King lui meine partagerait-il nos doutes s'il voyait l'objet de ses propres yeux.
Adhuc sub judice Us est!

Gallische Goldmünze aus Münchenbuchsee.

Herr Dr. Uhlmann zu Münchenbuchsee, Kt. Bern, theille mir mit, dass nahe bei

dieser Ortschaft eine Goldmünze ausgegraben wurde, welche das Gepräge gallischer
Münzen trage.

Die Abbildung, die auf Taf. III. Fig. 3. und 4. erscheint, zeigt deutlich gallischen
Ursprung. Die Typen sind bekanntlich auf den Münzen dieses Volkes oft schwer
zu entziffern und auch der vorliegenden fehlt diese Eigenthümlichkeit nicht.

A. (Fig. 3.) Kopf mit struppigen Locken. In der Mitte desselben befindet sich ein

kleiner Stempel, ein Hahn, aufgeprägt. Solche Nachstempel befinden sich auch auf

römischen und griechischen Münzen nicht selten, und zwar meist auf abgeschliffenen
Exemplaren, so dass man vermuthet, der zweite Stempel sei aufgeprägt, um der

Münze wieder neuen Kurs und Gellung zu verschaffen und um sie aufs neue als

vollgültige Staatsmünze zu beglaubigen.
Es gibt aber auch Münzen von sehr guter Erhaltung, die einen zweiten Stempel

tragen; es muss daher bei diesen eine andere Veranlassung zur Aufprägung
desselben stattgefunden haben. Ein benachbarter Staat oder Sladl kann mit einer andern
in ein Münzconcordat treten und sich zur Annahme der Münze derselben verpflichten-
Damit aber dieses öffentlich bekannt werde, schlägt die Regierung ihr Wappen au'

dieselben.
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